
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice 9
Vendredi 14 Juillet 2017

UN ressortissant burki-nabè, Issa Saba, a étécondamné, mercredi soir,par la Cour criminelle deLibreville, à 15 ans de ré-clusion criminelle dont 2avec sursis, pour le meur-tre d’un gendarme, TedGervais Makanga Makanga,âgé de 25 ans.Nous sommes dans la com-mune d’Owendo, un soirdu 28 juin 2012. Issa Saba,agent dans une quincaille-rie, rentre chez lui après sajournée de travail. Cheminfaisant, il croise le gen-darme Ted Gervais Ma-

kanga Makanga qui, lui,vient de boucler sa garde. Le pandore demande aus-sitôt à l’Ouest-Africain delui présenter sa pièced'identité et de lui montrerle sac qu’il porte sur sondos. Issa Saba refuse. Legendarme insiste. Il essuiede nouveau une fin de non-recevoir de la part du Bur-kinabè, un brin arrogant. Il s’ensuit une altercationentre Issa et l'agent, quisaisit son vis-à-vis par lecollet. Pour se dégager del’étau, le sujet burkinabépousse violemment sonantagoniste qui perdl’équilibre avant des’écrouler brusquementsur l’asphalte. Puis, aussibizarre que cela puisse pa-raître, Issa va se plaindre
auprès des chefs de l’agentMakanga Makanga. On luipropose de revenir le len-demain pour traiter le pro-

blème en présence de l’in-téressé. Rentré chez lui,Issa Saba raconte sa mésa-venture à son frère Inno-

cent Saba.  
20 ANS D'INTERDICTION
DE SÉJOUR AU GABON•Le lendemain matin, en re-venant sur le lieu de l’alter-cation, grande est lasurprise des deux frères dedécouvrir le corps sans viedu gendarme gisant dansune mare de sang. Uneplaie est visible sur soncuir chevelu. La victimesemble donc avoir suc-combé après être tombée àla renverse.Sitôt l’enquête ouverte,Issa Saba est arrêté. Déférédevant le parquet, une in-formation judiciaire est ou-verte à son encontre pourcoups mortels.Interrogé puis inculpé parle magistrat instructeur, lemis en cause reconnaît les

faits, requalifiés par lasuite en meurtre par laCour criminelle. L’accusé aconfirmé devant la barre,en précisant toutefois quele décès du gendarme estaccidentel. Mais pour laCour, il s’agit bel et biend’un meurtre.À la peine prononcée plushaut à l'encontre de l'ac-cusé, s’est ajoutée uneautre. Issa Saba qui est endétention préventive de-puis le 6 juin 2012 a étécondamné, dès sa sortie deprison, qui interviendradans six ans environ, à 20ans d’interdiction de sé-jour au Gabon, l'intéressévivant illégalement sur leterritoire national au mo-ment des faits.

Le meurtrier d’un gendarme condamné à 15 ans 
de réclusion criminelle
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Le Palais de justice, où a comparu 
le Burkinabè Issa Saba.
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NGUEMA Calixte Wilfrieden a fait voir de toutes lescouleurs la Cour criminellede Libreville devant la-quelle il comparaissait hierpour vol qualifié et tenta-tive de vol qualifié. Et pourcause, il a balayé d'un re-vers de la main les faits quilui étaient reprochés. Desfaits que ce compatrioteâgé de 24 ans et ayant unniveau d'études de laclasse de seconde, avaientpourtant reconnus aussibien en enquête prélimi-naire que devant le magis-trat instructeur.Nous sommes au quartierApostrophe, en 2012. Dansla nuit du 2 au 3 juin,Thierry Rogombé Eyoumrentre d'une cérémonie,lorsqu'il est attaqué pardes malfaiteurs. Ayantréussi à entraîner dans sachute l'un de ses agres-seurs en le bloquant au sol,les autres lui intiment l'or-dre de le lâcher et de setenir coi s'il tient à sa vie. Ilse fait donc délester dedeux téléphones portables,50 000 francs et divers ef-fets. Le lendemain, il porteplainte contre X à la Policejudiciaire. Ça c'est la pre-mière affaire. La deuxième affaire, elle, sedéroule au petit matin du29 juin. Un agent de laGarde républicaine, MarcEtoundi, voulant se rendreà son service, aperçoit, ensortant de son domicile,trois jeunes gens dont l'at-titude ne lui inspire pasconfiance. Lorsqu'il prendla décision de rebrousserchemin, le trio se met à sapoursuite pour tenter de le

maîtriser. Il réussit à semerses poursuivants en ren-trant rapidement chez lui.Devant absolument se ren-dre à son travail, il faitappel à un parent – agentde police habitant la mêmezone – pour l'escorterjusqu'à ce qu'il prenne untaxi. Le militaire, en ressor-tant de chez lui, tombe ànouveau sur les membresde la même bande, notam-ment Nguema Calixte Wil-fried(un célibataire sansemploi) qui est armé d'unmorceau de bouteille cas-sée. Grâce au concours dupolicier, ce dernier est maî-trisé et conduit à la Policejudiciaire.Dans le cadre de l'enquête,Rogombé Eyoum est invitéà la parade de reconnais-sance. Il identifie formelle-ment Nguema commeétant l'un de ses agres-seurs.Lors de l'interrogatoire, lesuspect reconnaît les faitsqui lui sont reprochés dansles deux affaires, affirmantmême qu'il était sous l'ef-fet du cannabis. 
AMNÉSIQUE• Il est déférédevant le parquet où uneinformation judiciaire estouverte contre lui pour volqualifié et tentative de vol

qualifié au préjudice res-pectivement de ThierryRogombé Eyoum et MarcEtoundi. Au cours de l'ins-truction judiciaire, il réi-tère les déclarations faiteslors de l'enquête prélimi-naire.Mais devant la barre,Nguema Calixte Wilfrieddevient tout à coup amné-sique. "Je ne reconnais pas
les faits qu'on me re-
proche", insinue-t-il, ar-guant qu'il ne se rappelleplus rien du tout. Le prési-dent, Ursula SanckaneMisse, tente alors de le ra-mener à la raison : "Dites-

nous la vérité, toute la vé-
rité, rien que la vérité". Et leprocureur général, LydiePoba, d'ajouter : "Une faute
avouée est à moitié pardon-
née. Vous encourez la per-
pétuité. Alors, dites-nous
tout". Mais le jeune hommereste imperturbable : "Je ne
sais rien, je ne suis pas un
braqueur". Son avocat, Me BissekeMbani, vient à sa rescousseen s'adressant à son clienten ces termes : "Vos décla-
rations contradictoires me
mettent dans l'embarras. Je
ne peux mieux vous défen-
dre que si je sais ce qui s'est

passé..." L'accusé restecampé sur sa nouvelle po-sition. Fin des débats.Le ministère public prendalors la parole pour ses ré-quisitions. Lydie Pobacommence par définir levol qualifié : il s'étend,selon les articles 292 et295 du Code pénal, de lasoustraction frauduleusede la propriété mobilièred'autrui opérée notam-ment avec violence ou avecune arme cachée. Ensuiteelle indique que les déné-gations de l'accusé ne sontque la preuve de la mani-festation de sa mauvaise

foi. Cependant, poursuit-elle, le crime de vol qualifiéest constitué parce que lescharges sont suffisantescontre Nguema CalixteWilfried, qui est en déten-tion préventive depuis le 6juin 2012. Donc, le minis-tère public le déclare cou-pable et requiert à sonencontre 10 ans de réclu-sion criminelle dont 4 avecsursis, tout en lui recon-naissant des circonstancesatténuantes parce que c'estun délinquant primaire. Enrevanche, en ce quiconcerne la tentative devol qualifié, le doute sub-siste, donc le concerné estnon coupable.Le conseil de l'accusé a, luiaussi, plaidé non coupablepour l'infraction relative àla tentative de vol qualifié.Et pour le vol qualifié, il aémis des réserves en rai-son de l'absence despreuves matérielles et detémoignages (la partie ci-vile n'était pas présente àl'audience). Enfin, il a solli-cité de larges circons-tances atténuantes si sonclient était reconnu coupa-ble. Verdict : 11 ans de réclu-sion criminelle dont 3 avecsursis.

Nguema Calixte Wilfried écope de 11 ans de réclusion 
criminelle, dont 3 avec sursis

Reconnu coupable de vol qualifié
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La Cour, présidée par Mme Ursula Sanckane.

Ph
o
to

 :
 D

EM
A
K
O

U
LA

Le procureur général, Lydie Poba, lors de ses réquisitions.
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L'accusé Nguema, devant la barre en compagnie de son avocat, Me Bisseke.
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